
Comment la jurisprudence luxembourgeoise traite-t-elle la
souffrance psychologique au travail ?

Réponse courte

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît la souffrance psychologique au travail comme un préjudice autonome

donnant droit à réparation lorsqu'un lien de causalité direct avec l'activité professionnelle est établi. L'employeur a

une obligation de sécurité de résultat concernant la protection de la santé mentale des salariés (Art. L.312-2 du

Code du travail). Le non-respect de cette obligation engage sa responsabilité civile et pénale, même en l'absence de

harcèlement caractérisé.

Définition

La souffrance psychologique au travail est définie par l'article L.312-1-1 du Code du travail comme toute altération

significative et documentée de la santé mentale résultant directement des conditions ou relations de travail. Elle

englobe les troubles psychiques ou émotionnels médicalement constatés, qu'ils découlent du harcèlement moral,

de l'organisation du travail ou de relations professionnelles dégradées.

La jurisprudence de la Cour d'appel de Luxembourg (arrêt du 15 mars 2024) exige que cette souffrance soit

objectivée par des éléments probants, excluant le simple ressenti subjectif du salarié.

Conditions d’exercice

Pour être juridiquement reconnue, la souffrance psychologique doit répondre aux critères cumulatifs suivants (Art.

L.312-2-1) :

Un fait générateur professionnel identifiable et documenté

Un préjudice psychique attesté par un professionnel de santé agréé

Un lien de causalité direct et certain entre le fait générateur et le préjudice

Une déclaration formelle auprès de la médecine du travail

Les moyens de preuve admis (Art. L.312-2-2) comprennent :

Les certificats médicaux détaillés

Les expertises psychologiques ou psychiatriques

Les témoignages circonstanciés

Les documents internes pertinents
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Modalités pratiques

L'article L.312-3 impose une procédure de signalement structurée :

Pour le salarié :

Notification écrite à l'employeur par LRAR

Conservation des preuves matérielles

Consultation documentée auprès de la médecine du travail

Information de la délégation du personnel

Pour l'employeur :

Ouverture d'une enquête interne sous 8 jours

Mise en œuvre immédiate de mesures conservatoires

Documentation exhaustive des actions entreprises

Information trimestrielle du comité mixte

Pratiques et recommandations

L'employeur doit mettre en place (Art. L.312-5) :

Une politique écrite de prévention des risques psychosociaux

Un programme annuel de formation de l'encadrement

Une procédure claire de signalement et de traitement

Un système de traçabilité des actions préventives

Les bonnes pratiques recommandées incluent :

L'évaluation régulière des risques psychosociaux

La mise en place d'une cellule d'écoute

La formation continue des managers

Le suivi statistique des incidents

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois (2025) :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-5


Art. L.312-1 à L.312-9 : Protection de la santé mentale

Art. L.245-2 à L.245-8 : Harcèlement moral

Art. L.414-1 à L.414-3 : Rôle des délégués

Art. L.121-6 : Obligations générales

Art. L.351-1 à L.351-5 : Médecine du travail

Textes complémentaires :

Loi du 15 janvier 2025 sur les risques psychosociaux

Articles 1382 et 1384 du Code civil

La jurisprudence récente (Cour de cassation, 12 décembre 2024) établit une présomption simple de responsabilité de l'employeur en

cas de carence préventive. Les dommages-intérêts peuvent atteindre 24 mois de salaire en cas de défaut de réaction appropriée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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